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(54)  Etiqueteuse 

(57)  L'invention  concerne  une  machine  pour  appli- 
quer,  sur  des  articles,  des  étiquettes  (7)  réparties  régu- 
lièrement  sur  une  bande  (5)  en  bobine,  comprenant, 
montés  sur  une  plaque  d'armature  (1),  un  bras  (9)  os- 
cillant  de  détection  des  articles,  un  tambour  (11)  d'en- 
traînement  de  la  bande  (5)  entraîné  en  rotation  pas  à 
pas  par  un  dispositif  moteur,  des  moyens  de  commande 
du  dispositif  moteur,  des  moyens  de  détection  du  dépla- 

cement  angulaire  du  bras  (9).  Les  moyens  (17)  de  dé- 
tection  du  déplacement  angulaire  sont  des  moyens  de 
détection  du  début  de  déplacement  angulaire  du  bras 
(9),  reliés  aux  moyens  de  commande  en  vue,  lors  d'un 
début  de  déplacement  dans  un  sens,  du  déclenchement 
par  ceux-ci  de  l'entraînement  du  tambour  (11  )  sur  un  pas 
complet  et  ainsi  l'étiquetage  de  l'article  détecté  par  le 
bras  (9). 

Application  à  l'étiquetage  des  fruits  et  légumes. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  machines  pour 
appliquer,  sur  des  articles,  des  étiquettes  réparties  ré- 
gulièrement  sur  une  bande  en  bobine,  comprenant, 
montés  sur  une  plaque  d'armature,  un  bras  oscillant  de 
détection  des  articles,  un  tambour  d'entraînement  de  la 
bande  entraîné  en  rotation  pas  à  pas  par  un  dispositif 
moteur,  des  moyens  de  commande  du  dispositif  moteur, 
des  moyens  de  détection  du  déplacement  angulaire  du 
bras,  et  des  moyens,  associés  au  bras  et  commandés 
par  le  mouvement  de  la  bande,  de  transfert  des  étiquet- 
tes,  de  la  bande  sur  des  articles  correspondants. 

L'invention  s'applique  plus  particulièrement  aux 
machines  automatiques  destinées  à  appliquer  des  éti- 
quettes  sur  des  articles  de  forme  variée,  notamment  des 
fruits  ou  des  légumes. 

Une  telle  machine  est  décrite  par  exemple  dans  la 
demande  de  brevet  FR-A-2  61  9  079.  Dans  cette  deman- 
de,  un  levier  lié  par  une  de  ses  extrémités  au  bras  de 
détection  agit  directement  sur  une  électrovanne  de 
commande  du  dispositif  moteur. 

Dans  ces  machines,  placées  dans  des  stations  de 
conditionnement  ou  portatives  et  utilisées  manuelle- 
ment,  le  passage  d'un  article  sous  le  bras  de  détection 
agit  de  façon  à  soulever  celui-ci  et  les  moyens  de  dé- 
tection  du  mouvement  du  bras  déclenchent,  via  les 
moyens  de  commande,  l'entraînement  de  la  bande  et 
l'application  d'une  étiquette  sur  l'article  détecté. 

Cependant,  sur  les  machines  actuelles,  le  bras  de 
détection  doit  être  déplacé  d'un  angle  substantiel  pour 
déclencher  l'étiquetage  de  l'article  si  bien  que,  placées 
dans  des  stations  de  conditionnement,  ces  machines  ne 
sont  pas  capables  d'étiqueter  tous  les  articles  soulevant 
le  bras. 

De  plus,  l'utilisation  manuelle  de  ces  machines  né- 
cessite  une  certaine  force  musculaire  pour  pouvoir  dé- 
clencher  l'étiquetage  de  tous  les  articles  et  ces  machi- 
nes  ne  permettent  donc  pas  d'obtenir  une  grande  ca- 
dence  d'étiquetage. 

En  outre,  lorsque  le  dispositif  moteur  comporte  une 
roue  à  rochet  actionnée  par  un  organe  à  déplacement 
alternatif,  notamment  constitué  par  une  tige  reliée  par 
exemple  au  piston  d'un  vérin  pneumatique  ou  au  plon- 
geur  d'un  électro-aimant,  le  bras  de  détection  doit  être 
redescendu  d'un  angle  substantiel  pour  provoquer  le  re- 
tour  de  la  tige  vers  la  position  prête  à  étiqueter,  si  bien 
que  ces  machines  ne  sont  pas  capables  d'étiqueter 
deux  articles  rapprochés,  ce  qui  limite  encore  la  caden- 
ce  d'étiquetage  pour  tout  type  d'utilisation. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 
inconvénients  susmentionnés  en  créant  une  machine 
pour  appliquer  des  étiquettes  sur  des  articles,  capable 
d'étiqueter  tous  les  articles  déplaçant  le  bras  de  détec- 
tion,  quelles  que  soient  leur  taille  et  la  cadence  d'étique- 
tage. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  machine 
pour  appliquer,  sur  des  articles,  des  étiquettes  réparties 

régulièrement  sur  une  bande  en  bobine,  comprenant, 
montés  sur  une  plaque  d'armature,  un  bras  oscillant  de 
détection  des  articles,  un  tambour  d'entraînement  de  la 
bande  entraîné  en  rotation  pas  à  pas  par  un  dispositif 

s  moteur,  des  moyens  de  commande  du  dispositif  moteur, 
des  moyens  de  détection  du  déplacement  angulaire  du 
bras,  et  des  moyens,  associés  au  bras  et  commandés 
par  le  mouvement  de  la  bande,  de  transfert  des  étiquet- 
tes  de  la  bande  sur  des  articles  correspondants,  carac- 

10  térisée  en  ce  que  les  moyens  de  détection  du  déplace- 
ment  angulaire  sont  des  moyens  de  détection  du  début 
de  déplacement  angulaire  du  bras,  reliés  aux  moyens 
de  commande  en  vue,  lors  d'un  début  de  déplacement 
dans  un  sens,  du  déclenchement  par  ceux-ci  de  l'entraî- 

15  nement  du  tambour  sur  un  pas  complet  et  ainsi  de  l'éti- 
quetage  de  l'article  détecté  par  le  bras. 

Suivant  des  modes  particuliers  de  réalisation,  la 
machine  comporte  une  ou  plusieurs  des  caractéristi- 
ques  suivantes  : 

20 
les  moyens  de  détection  du  déplacement  angulaire 
comprennent  un  capteur  de  début  de  déplacement 
angulaire  relié  aux  moyens  de  commande  du  dis- 
positif  moteur,  un  levier  de  détection  du  déplacé- 

es  ment  du  bras  articulé  sur  le  bras  au  moyen  d'un  axe, 
une  butée  fixant  la  position  initiale  de  l'extrémité  li- 
bre  du  levier  de  détection  du  déplacement  pratique- 
ment  au  contact  dudit  capteur,  et  des  moyens  d'ac- 
couplement  du  bras  et  du  levier  de  détection  du  dé- 

30  placement  du  bras  formant  embrayage  à  friction  dé- 
brayable  lorsque  le  levier  de  détection  du  déplace- 
ment  du  bras  vient  en  contact  soit  dudit  capteur  soit 
de  ladite  butée  ; 
les  moyens  d'accouplement  comprennent  un  orga- 

35  ne  élastique  de  maintien  en  contact  à  friction  du 
bras  de  détection  et  du  levier  de  détection  pivotant 
sur  l'axe,  l'organe  élastique  et  les  surfaces  du  bras 
de  détection  et  du  levier  de  détection  du  déplace- 
ment  du  bras  en  contact  constituant  ainsi  ledit  em- 

40  brayage  à  friction  ; 
le  capteur  comprend  un  interrupteur  à  bouton  pous- 
soir  de  faible  course  placé  en  regard  de  l'extrémité 
oscillante  de  l'organe  de  transmission  du  déplace- 
ment  et  relié  aux  moyens  de  commande  ; 

45  -  le  dispositif  moteur  comprend  une  roue  à  rochet  en- 
traînant  le  tambour,  ladite  roue  à  rochet  étant  en- 
traînée  en  rotation  par  un  organe  à  déplacement  al- 
ternatif,  un  capteur  de  l'exécution  d'un  pas  complet 
par  la  roue  à  rochet  est  relié  aux  moyens  de  com- 

so  mande  en  vue  du  déclenchement  par  ceux-ci  du  re- 
tour  de  l'organe  à  déplacement  alternatif  vers  sa  po- 
sition  d'attente  pour  l'étiquetage  d'un  article 
suivant  ; 
le  capteur  de  l'exécution  d'un  pas  complet  de  la 

55  roue  à  rochet  est  un  capteur  de  fin  de  course  de 
l'organe  à  déplacement  alternatif  ; 
l'organe  à  déplacement  alternatif  est  relié  au  piston 
d'un  vérin  pneumatique,  les  moyens  de  commande 
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comprennent  une  unité  de  traitement  de  l'informa- 
tion  dont  les  entrées  sont  connectées  au  capteu  r  de 
début  de  déplacement  angulaire  et  au  capteur  de 
l'exécution  d'un  pas  complet  par  la  roue  à  rochet, 
et  une  électrovanne  de  commande  du  vérin  pneu- 
matique  reliée  aux  sorties  de  l'unité  de  traitement 
de  l'information  ; 
le  sens  de  déclenchement  de  l'étiquetage  est  le 
sens  de  rotation  du  bras  de  détection  vers  le  haut. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple,  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés 
sur  lesquels  : 

les  figures  1  et  2  sont  deux  vues  latérales  montrant 
deux  côtés  opposés  d'une  machine  à  étiqueter  se- 
lon  l'invention, 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  schématique  en  cou- 
pe  prise  suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2, 
la  figure  4  est  un  schéma  synoptique  montrant  les 
différents  raccordements  du  dispositif  de  comman- 
de  de  la  machine  de  la  figure  1  , 
la  figure  5  est  un  organigramme  illustrant  le  fonc- 
tionnement  de  la  machine  de  la  figure  1  . 

Les  figures  1  et  2  représentent  une  machine  à  éti- 
queter  selon  l'invention,  qui  comprend,  sur  une  plaque 
d'armature  1  ,  une  bobine  débitrice  3  d'une  bande  5  sup- 
port  d'étiquettes  qui  porte  à  intervalles  réguliers  des  éti- 
quettes  7,  un  bras  9  de  détection  des  articles,  un  tam- 
bour  1  1  d'entraînement  de  la  bande,  un  dispositif  moteur 
13,  des  moyens  de  commande  15  du  dispositif  moteur 
13  et  des  moyens  17  de  détection  du  mouvement  du 
bras  9  de  détection. 

Le  bras  9  de  détection  est  monté  oscillant  sur  un 
axe  1  9  à  l'extrémité  avant  de  la  plaque  1  .  Il  est  constitué 
d'une  ferrure  repliée  de  guidage  de  la  bande.  Il  porte  à 
son  extrémité  libre,  située  à  l'extérieur  de  la  plaque  1, 
une  roulette  d'appui  21  et  un  doigt  de  guidage  23. 

La  ferrure  repliée  et  la  roulette  d'appui  21  consti- 
tuent  les  moyens  de  transfert  des  étiquettes  sur  les  ar- 
ticles  dont  le  fonctionnement  est  expliqué  plus  loin. 

La  bande  5  en  partant  de  la  bobine  3  passe  sous  le 
doigt  de  guidage  23  et  suit  le  trajet  de  guidage,  puis  elle 
se  replie  à  l'extrémité  libre  du  bras  9  de  détection  pour 
venir  se  placer  sous  celui-ci  en  suivant  un  trajet  sensi- 
blement  parallèle  au  trajet  de  guidage.  Elle  passe  en- 
suite  sur  un  galet  fou  25  monté  sur  la  ferrure  formant  le 
bras  9  puis  sur  le  tambour  1  1  d'entraînement  de  la  ban- 
de.  La  bande  5  est  munie  de  perforations  transversales 
réparties  régulièrement  dans  lesquelles  viennent  s'en- 
gager  des  picots  27  du  tambour  1  1  afin  de  caler  la  bande 
sur  le  tambour  lors  de  son  enroulement  sur  ce  dernier. 
La  bande  passe  ensuite  sur  deux  galets  fous  29,  31  puis 
entre  deux  rouleaux  33,  35  solidaires  de  deux  pignons 
37,  39  engrenant  l'un  avec  l'autre  et  dont  un  seul  est 
représenté.  Le  rouleau  35  porte  une  bague  en  caout- 

chouc  36  ou  en  matière  souple  quelconque  qui  porte  sur 
la  bande  5  en  vue  de  son  évacuation  hors  de  la  plaque  1  . 

Le  tambour  11  est  solidaire  d'un  arbre  41  monté  à 
rotation  sur  la  plaque  1  et  un  pignon  43  solidaire  en  ro- 

5  tation  du  tambour  et  calé  sur  l'arbre  entre  le  tambour  et 
la  plaque. 

Le  dispositif  moteur  1  3  comprend  une  roue  à  rochet 
45  solidaire  de  l'arbre  41  qui  traverse  la  plaque,  une  tige 
47  portant  à  une  de  ses  extrémités  un  cliquet  49  et  liée 

10  par  son  autre  extrémité  au  piston  d'un  vérin  pneumati- 
que  51.  Le  vérin  pneumatique  peut  être,  par  exemple, 
du  type  à  double  effet  ou  à  ressort  de  rappel.  Un  taquet 
anti-retour  53  est  fixé  à  la  plaque  1  pour  empêcher  la 
rotation  en  sens  inverse  de  la  roue  45. 

15  Le  cliquet  49  est  maintenu  en  appui  sur  une  surface 
périphérique  de  la  roue  45  à  l'aide  d'une  lame  de  ressort 
55  qui  vient  s'appuyer  sur  un  doigt  57  lié  au  cliquet. 

La  figure  3  illustre  plus  particulièrement  la  structure 
des  moyens  17  de  détection  du  mouvement  du  bras.  Ils 

20  comprennent  un  levier  59  de  détection  du  mouvement 
du  bras,  monté  par  une  de  ses  extrémités  à  rotation  sur 
l'axe  19  du  même  côté  de  la  plaque  1  que  le  bras  9  et 
plaqué  contre  celui-ci.  Un  ressort  hélicoïdal  61,  enfilé 
sur  l'axe  19  et  prenant  appui  sur  un  système  d'écrou/ 

25  contre  écrou/rondelle  63,  maintient  en  contact  de  friction 
le  levier  59  et  le  bras  9,  lui-même  bloqué  en  translation 
par  un  système  d'écrou/contre  écrou/rondelle  65. 

L'extrémité  libre  du  levier  59  peut  osciller  entre  une 
butée  67  (Figure  2)  liée  à  l'armature  et  un  capteur  69  à 

30  bouton  poussoir  de  faible  course.  La  position  relative  de 
la  butée  67  et  du  capteur  69  est  telle  que  le  levier  59 
peut  osciller  suivant  un  faible  débattement  correspon- 
dant  à  la  course  d'enfoncement  du  bouton  poussoir,  en- 
tre  une  position  initiale  dans  laquelle  l'extrémité  du  levier 

35  est  en  contact  avec  la  butée  67  et  une  position  active 
de  détection  dans  laquelle,  l'extrémité  du  levier  enfonce 
complètement  le  bouton  poussoir  69.  En  pratique,  la  po- 
sition  initiale  de  l'extrémité  libre  du  levier  59  est  prati- 
quement  au  contact  du  capteur  69. 

40  Par  ailleurs,  un  interrupteur  à  bouton  poussoir  71 
est  positionné  en  fin  de  course  du  cliquet  sur  la  plaque 
1  et  est  adapté  pour  être  enfoncé  par  le  cliquet  49.  Il 
constitue  ainsi  un  capteur  de  l'exécution  d'un  pas  com- 
plet  par  la  roue  à  rochet  45. 

45  Les  moyens  de  commande  du  dispositif  moteur  15 
comprennent  une  unité  de  traitement  de  l'information  73 
et  une  électrovanne  75  à  trois  voies/deux  positions.  Une 
voie  est  reliée  par  une  conduite  d'alimentation  77  à  l'ex- 
trémité  du  vérin  opposée  à  la  tige  et  l'autre  voie  est  rac- 

50  cordée  par  une  conduite  79  à  une  source  d'alimentation 
en  air  81  . 

Les  deux  capteurs  69  et  71  sont  connectés  aux  en- 
trées  de  l'unité  de  traitement  de  l'information  73  comme 
le  montre  la  figure  4.  L'unité  de  traitement  de  l'informa- 

55  tion  73  comprend  un  microprocesseur  et  des  moyens 
de  stockage  des  données  et  des  programmes.  La  sortie 
de  l'unité  de  traitement  de  l'information  73  est  connectée 
à  l'électrovanne  75.  Le  microprocesseur  est  convena- 

3 



5 EP  0  847  927  A1 6 

blement  programmé  pour  pouvoir  assurer  le  fonctionne- 
ment  de  la  machine  expliqué  plus  loin  en  faisant  réfé- 
rence  aux  figures  4  et  5. 

Le  fonctionnement  de  la  machine  sera  décrit  pour 
une  utilisation  en  station  de  conditionnement.  Elle  est  s 
alors  fixée  au-dessus  d'un  moyen  de  convoyage  des  ar- 
ticles,  un  tapis  roulant  par  exemple,  qui  amène  les  arti- 
cles  au  contact  du  bras. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  moteur  est  le 
suivant  :  l'ouverture  de  l'électrovanne  actionne  le  vérin  10 
51  ,  la  tige  47  se  déplace  alors  et  pousse  au  moyen  du 
cliquet  49  le  rochet  placé  en  regard  entraînant  ainsi  la 
roue  45  en  rotation,  le  tambour  11,  le  pignon  43,  et  le 
rouleau  35  par  l'intermédiaire  du  pignon  lié  à  celui-ci. 
Ce  dispositif  d'entraînement  est  donc  capable  de  mettre  15 
la  bande  en  mouvement  le  long  du  trajet  prédéterminé 
de  l'évacuer  grâce  à  la  bague  en  caoutchouc  36  qui  vient 
en  appui  sur  le  rouleau  33. 

Le  transfert  d'une  étiquette  7  s'effectue  lorsque  lors- 
qu'un  article  est  en  contact  du  bras  9  et  que  la  bande  20 
est  mise  en  mouvement,  grâce  au  point  de  rebrousse- 
ment  du  trajet  qui  provoque  le  décollement  d'une  éti- 
quette.  La  roulette  21  vient  alors  appliquer  l'étiquette  7 
sur  l'article  au  contact  du  bras.  Ce  mode  de  transfert  est 
classique.  25 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  détection  17  du 
déplacement  du  bras  est  le  suivant.  Le  ressort  61  main- 
tient  le  bras  9  et  le  levier  59  en  contact  de  friction  créant 
ainsi  un  embrayage  à  friction.  Les  deux  pièces  9  et  59 
embrayent  donc  pour  une  valeur  de  couple  transmis  in-  30 
férieure  à  un  couple  limite  de  frottement  déterminé  par 
la  tension  du  ressort  61.  Le  bras  9  et  le  levier  59  sont 
débrayés  dès  que  le  couple  transmis  dépasse  cette  va- 
leur. 

Lorsque  le  bras  est  dans  sa  position  initiale  de  re-  35 
pos,  c'est-à-dire  quand  il  n'est  pas  soulevé,  le  levier  59 
est  appuyé  contre  la  butée  67.  Dès  qu'un  article  com- 
mence  à  déplacer  le  bras,  le  levier  59  ne  rencontre 
aucune  force  de  résistance  et  le  couple  transmis  est 
donc  nul,  le  bras  9  et  le  levier  59  sont  donc  solidaires  40 
jusqu'à  ce  que  le  levier  59  entre  en  contact  avec  le  bou- 
ton  poussoir  du  capteur  69.  La  tension  du  ressort  est 
choisie  suffisamment  grande  pour  que  l'embrayage  à 
friction  transmette  le  couple  nécessaire  à  l'enfoncement 
du  bouton  poussoir  de  faible  que  le  bouton  poussoir  est  45 
enfoncé,  le  levier  59  est  bloqué  en  rotation.  Le  couple 
limite  est  dépassé  si  bien  que  le  bras  9  et  le  levier  59 
sont  débrayés.  Le  bras  9  continue  alors  son  déplace- 
ment  angulaire  jusqu'à  arriver  au  sommet  de  l'article. 
Grâce  à  la  position  relative  de  la  butée  67  et  du  capteur  so 
69,  le  bouton  poussoir  est  enfoncé  dès  le  début  de  ro- 
tation  vers  le  haut  du  bras.  Lorsque  l'extrémité  oscillante 
du  bras  commence  à  redescendre,  celui-ci  entraîne  le 
levier  59  qui  ne  rencontre  pas  d'obstacle  lors  de  son  re- 
tour  vers  la  butée  67.  Le  bras  9  et  le  levier  59  sont  donc  55 
embrayés  jusqu'à  ce  que  le  levier  59  vienne  en  appui 
contre  la  butée  67.  Le  bouton  poussoir  est  donc  relâché 
dès  le  début  du  déplacement  angulaire  vers  le  bas  du 

bras.  Le  bras  et  le  levier  sont  alors  débrayés  et  le  bras 
peut  redescendre  vers  sa  position  initiale  alors  que  le 
levier  reste  maintenu  par  la  butée  à  proximité  du  capteur 
prêt  à  détecter  le  début  de  remontée  du  bras. 

Le  fonctionnement  global  de  la  machine  sera  décrit 
en  regard  de  la  figure  5.  Pour  faciliter  cette  description, 
l'expression  "capteur  ouvert"  désigne  l'état  où  le  bouton 
poussoir  du  capteur  est  relâché  et  "capteur  fermé"  dé- 
signe  l'état  où  le  bouton  poussoir  est  enfoncé.  La  ma- 
chine  est  supposée  au  départ  dans  un  état  87  où  les 
capteurs  69  et  71  sont  ouverts,  le  cliquet  est  dans  sa 
position  initiale  d'attente  d'un  étiquetage  c'est-à-dire 
complètement  à  gauche  sur  la  figure  1,  l'électrovanne 
75  étant  donc  fermée.  L'étape  89  est  un  test  sur  la  fer- 
meture  du  capteur  69. 

Tant  que  ce  capteur  est  ouvert,  c'est-à-dire  tant  que 
le  bras  n'a  pas  détecté  d'article,  on  recommence  le  test. 

Si  ce  capteur  est  fermé,  on  passe  à  l'étape  91  qui 
commande  l'ouverture  de  l'électrovanne  75.  Ceci  pro- 
voque  l'actionnement  du  dispositif  moteur  pour  un  en- 
traînement  du  tambour  sur  un  pas  complet.  Ainsi,  dès 
qu'un  article  soulève  le  bras  9,  une  étiquette  commence 
à  être  appliquée  sur  celui-ci. 

L'étape  suivante  93  est  un  test  sur  la  fermeture  du 
capteur  71  .  Tant  que  ce  capteur  est  ouvert,  c'est-à-dire 
que  le  cliquet  n'est  pas  arrivé  en  fin  de  course,  on  re- 
commence  cette  étape.  Lorsque  le  capteur  71  est  fer- 
mé,  c'est-à-dire  quand  le  cliquet  est  en  fin  de  course, 
on  passe  à  l'étape  suivante  95  qui  commande  la  ferme- 
ture  de  l'électrovanne  75  et  donc  le  retour  du  cliquet  vers 
sa  position  initiale.  Ce  retour  est  rendu  possible  par  la 
mise  à  l'air  de  la  conduite  73  via  la  troisième  voie  de 
l'électrovanne  75. 

Le  test  93  assure  que,  dès  qu'un  fruit  soulève  le 
bras,  il  est  étiqueté  puisqu'il  faut  que  le  capteur  71  soit 
fermé  pour  interrompre  l'entraînement  de  la  bande.  De 
plus,  l'électrovanne  est  fermée  dès  que  le  cliquet  arrive 
en  fin  de  course,  ce  qui  permet  au  cliquet  de  revenir  tout 
de  suite  vers  sa  position  d'attente  d'un  nouvel  étiqueta- 
ge  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'attendre  le  retour  du  bras 
9  dans  sa  position  initiale. 

L'invention  permet  donc  d'obtenir  de  plus  grandes 
cadences  d'étiquetage. 

L'étape  suivante  97  est  un  test  sur  l'actionnement 
du  capteur  69.  Tant  qu'il  est  fermé,  c'est-à-dire  que  l'ar- 
ticle  qu'on  vient  d'étiqueter  est  encore  sous  le  bras,  on 
recommence  cette  étape.  Dès  qu'il  est  ouvert,  c'est-à- 
dire  que  l'article  qu'on  vient  d'étiqueter  à  dépassé  le 
bras,  on  revient  alors  à  l'étape  89. 

Il  faudra  donc  attendre  que  le  bras  commence  à  re- 
descendre  avant  de  pouvoir  étiqueter  à  nouveau  un  ar- 
ticle,  ce  qui  évite  d'apposer  deux  étiquettes  sur  le  même 
article.  De  plus,  il  suffit  que  le  bras  commence  à  redes- 
cendre  pour  autoriser  un  nouvel  étiquetage.  On  pourra 
donc  étiqueter  deux  articles  très  rapprochés,  situation 
qui  correspond  à  une  brève  redescente  suivie  d'une  brè- 
ve  remontée  du  bras.  Dans  ces  conditions,  le  bras  n'a 
pas  à  revenir  dans  sa  position  initiale  comme  c'est  le 
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cas  dans  l'état  de  la  technique  afin  de  permettre  un  nou- 
vel  étiquetage. 

La  description  du  fonctionnement  a  été  faite  pour 
une  utilisation  en  station  de  conditionnement.  Le  fonc- 
tionnement  est  similaire  pour  une  utilisation  manuelle  à 
la  différence  que  l'utilisateur  amène  le  bras  de  détection 
sur  l'article. 

La  présente  invention  permet  donc  d'étiqueter  tous 
les  articles  détectés  par  le  bras  9  à  une  cadence  qui 
n'est  limitée  que  par  la  vitesse  de  déplacement  du  vérin 
51  et  plus  généralement  du  dispositif  moteur  13. 

Revendications 

1.  Machine  pour  appliquer,  sur  des  articles,  des  éti- 
quettes  (7)  réparties  régulièrement  sur  une  bande 
(5)  en  bobine,  comprenant,  montés  sur  une  plaque 
d'armature  (1  ),  un  bras  oscillant  (9)  de  détection  des 
articles,  un  tambour  (11)  d'entraînement  de  la  ban- 
de  (5)  entraîné  en  rotation  pas  à  pas  par  un  dispo- 
sitif  moteur  (13),  des  moyens  de  commande  (1  5)  du 
dispositif  moteur  (13),  des  moyens  de  détection 
(17)  du  déplacement  angulaire  du  bras  (9),  et  des 
moyens,  associés  au  bras  et  commandés  par  le 
mouvement  de  la  bande,  de  transfert  des  étiquettes 
de  la  bande  (5)  sur  des  articles  correspondants,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  détection  (17) 
du  déplacement  angulaire  sont  des  moyens  de  dé- 
tection  du  début  de  déplacement  angulaire  du  bras 
(9),  reliés  aux  moyens  de  commande  (15)  en  vue, 
lors  d'un  début  de  déplacement  dans  un  sens,  du 
déclenchement  par  ceux-ci  de  l'entraînement  du 
tambour  (1  1  )  sur  un  pas  complet  et  ainsi  de  l'étique- 
tage  de  l'article  détecté  par  le  bras  (9). 

2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  les  moyens  de  détection  du  déplacement  an- 
gulaire  comprennent  un  capteur  (69)  de  début  de 
déplacement  angulaire  relié  aux  moyens  de  com- 
mande  (15)  du  dispositif  moteur  (13),  un  levier  (59) 
de  détection  du  déplacement  du  bras  (9)  articulé  sur 
le  bras  (9)  au  moyen  d'un  axe  (19),  une  butée  (67) 
fixant  la  position  initiale  de  l'extrémité  libre  du  levier 
(59)  de  détection  du  déplacement  pratiquement  au 
contact  dudit  capteur  (69),  et  des  moyens  d'accou- 
plement  du  bras  (9)  et  du  levier  (59)  de  détection 
du  déplacement  du  bras  (9)  formant  embrayage  à 
friction  débrayable  lorsque  le  levier  de  détection  du 
déplacement  du  bras  vient  au  contact  soit  dudit  cap- 
teur  (69)  soit  de  ladite  butée  (67). 

3.  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  les  moyens  d'accouplement  comprennent 
un  organe  élastique  (61)  de  maintien  en  contact  à 
friction  du  bras  de  détection  et  du  levier  (59)  de  dé- 
tection  pivotant  sur  l'axe  (19),  l'organe  élastique 
(61)  et  les  surfaces  du  bras  de  détection  (9)  et  du 

levier  (59)  de  détection  du  déplacement  du  bras  (9) 
en  contact  constituant  ainsi  ledit  embrayage  à  fric- 
tion. 

s  4.  Machine  selon  la  revendication  2  ou  3,  caractérisée 
en  ce  que  le  capteur  (69)  comprend  un  interrupteur 
à  bouton  poussoir  de  faible  course  placé  en  regard 
de  l'extrémité  oscillante  de  l'organe  (59)  de  trans- 
mission  du  déplacement  et  relié  aux  moyens  de 

10  commande  (15). 

5.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  dans  laquelle  le  dispositif  moteur  (13) 
comprend  une  roue  à  rochet  (45)  entraînant  le  tam- 

15  bour,  ladite  roue  à  rochet  étant  entraînée  en  rotation 
par  un  organe  à  déplacement  alternatif  (49),  carac- 
térisée  en  ce  qu'un  capteur  de  l'exécution  d'un  pas 
complet  par  la  roue  à  rochet  (45)  est  relié  aux 
moyens  de  commande  (15)  en  vue  du  déclenche- 

20  ment  par  ceux-ci  du  retour  de  l'organe  (49)  à  dépla- 
cement  alternatif  vers  sa  position  d'attente  pour 
l'étiquetage  d'un  article  suivant. 

6.  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 
25  ce  que  le  capteur  de  l'exécution  d'un  pas  complet 

de  la  roue  à  rochet  (45)  est  un  capteur  de  fin  de 
course  de  l'organe  à  déplacement  alternatif  (71). 

7.  Machine  selon  la  revendication  5  ou  6,  dans  laquel- 
30  le  l'organe  à  déplacement  alternatif  est  relié  au  pis- 

ton  d'un  vérin  pneumatique  (51  ),  caractérisée  en  ce 
que  les  moyens  de  commande  (15)  comprennent 
une  unité  de  traitement  de  l'information  (73)  dont 
les  entrées  sont  connectées  au  capteur  de  début 

35  de  déplacement  angulaire  (69)  et  au  capteur  de 
l'exécution  d'un  pas  complet  par  la  roue  à  rochet 
(71  ),  et  une  électrovanne  (75)  de  commande  du  vé- 
rin  pneumatique  (51  )  reliée  aux  sorties  de  l'unité  de 
traitement  de  l'information. 

40 
8.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  le  sens  de  dé- 
clenchement  de  l'étiquetage  est  le  sens  de  rotation 
du  bras  de  détection  (9)  vers  le  haut. 

45 
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